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Description : La conduite accompagnée (drive togeth er) sera remplacée 
par une conduite éloignée (drive) en classe 1. En c onséquence, la 

description ainsi le pointage du déroulement de l’é preuve de travail 
seront adaptées. 

 
 

Ceci est un préavis, les modifications entreront en  
vigueur le 01.01.2020!  



 

Parcours britannique 

Le „parcours britannique“ reflète le travail d’un chien de troupeau et convient très bien à l’évaluation de 
l’aptitude des Border Collies et des autres chiens de conduite. Il se modèle sur les règlements de l’ ISDS qui 
existe dans d’autres pays. 

Le „parcours britannique brace“  correspond à un parcours du niveau de la classe 3 et le travail doit être fait 
avec deux chiens simultanément. 

 

Classes et secteurs HGH 1 HGH 2 HGH 3 HGH 4 HGH B 

Recherche (outrun) 20 20 20 20+20 20+20 

Prise du troupeau (lift) 10 10 10 10+10 10+10 

Amenée du troupeau (fetch) 20 20 20 20+20 20 

Conduite éloignée (drive) 30 30 30 40 30 

Parc de tri ou prise d’un mouton 10     

Séparation ou prise d’un mouton 
(shedding) 

 10/10 10/-  10/- 

Séparation speciale    20 / 0  

Mise à l’enclos (penning)  
Double mise à l’enclos 

10 10 10 10  
10+10 

Variantes*: 
Chargement 
Parc de tri 
Croix de Malte 
Séparation (shedding) 
Séparer un seul mouton (singling) 

 
+ 10 
+ 15 
+ 10/+10 
+10 

 
+ 10 
+ 15 
+ 10/+10 
 
+ 10  

 
+ 10 
 
+ 10/+10 
 
+ 10 

 

 

0 / 10 

 

Total de / à 
100 - 120 

de / à 
100 - 120 

de / à 
100 - 120 

160 / 170 140 

* Tous les exercices résumés par „variantes“ peuvent remplacer un secteur général ou être additionnés 
comme secteur supplémentaire. En cas de remplacement le total de points ne changera pas, en cas de 
secteur additionnel le total de points augmentera de la valeur déclarée. 



 

Classe 1 du parcours britannique (100 points) 

Nombre de moutons: 5 au minimum (non marqués) 

Distance de la recherche: environ 100 m, 120 m maximum 

Distance  totale 
(Amener et conduite) environ 350 à 400 m 

Temps maximum: 12 minutes 

Recherche  (outrun) 20 points 

Le CDC doit rester au point de départ désigné. Le chien peut approcher le troupeau en le contournant par la 
gauche ou la droite. En aucun cas n’a-t’il le droit de franchir la ligne médiane (croiser), cela constituerait une 
erreur grave sanctionnée en conséquence. 

L’approche est terminée lorsque le chien arrive au point de balance. 

Une recherche trop serrée ou trop éloignée, sera pénalisée avec une déduction de points. L’assistance en 
classe 1 est autorisée en consultation avec le juge mais sous déduction de points. 

Prise du troupeau (lift) 10 points 

La prise du troupeau doit s’effectuer dans le calme, sans effrayer les animaux. Les moutons doivent faire les 
premiers pas en direction du CDC. 

La prise est accomplie lorsque les moutons sont en mouvement. 

Amenée du troupeau  (fetch) 20 points 

Le chien amène le troupeau à une vitesse raisonnable et sur le chemin le plus court possible vers le CDC en 
franchissant la porte du milieu située plus ou moins à mi-chemin. 

L’action est terminée lorsque les moutons sont sous contrôle près du CDC. 

Conduite éloignée (drive) 30 points 

Le chien pousse le troupeau sur un parcours triangulaire au travers de deux portes. La distance totale est 
d’au moins 150 mètres. Le CO ou le juge détermine dans quelle direction commencer. Le conducteur de 
chien peut rester derrière son chien au début de la conduite accompagnée mais doit rester en parallèle lors 
du pousser de la branche latérale. Les moutons devront toujours se trouver devant le conducteur de chien 
et les 30 derniers mètres devant les portes ne peuvent plus être accompagnés par le conducteur de chien. 
Les points correspondants où le conducteur de chien doit s’arrêter sont marqués. 

 

Laufweg HF

 

 

La conduite éloignée se termine lorsque les moutons sont de retour chez le conducteur de chien. 



 

Passage du goulet ou prise d’un mouton 10 points 

Le goulet a une entrée en forme d'entonnoir. Les portes du goulet doivent avoir une longueur de 5 m (par ex. 
2 portes à 2.50 m pour chaque côté). Le goulet lui-même doit avoir une longueur de 5 m et une largeur de 
50 cm. Toutes les portes du goulet doivent être ouvertes (pas de grilles fournies de tôles), le chien doit 
toujours pouvoir voir les moutons. Le chien n’a pas le droit de pousser les moutons les uns sur les autres. Il 
est permis de fermer une porte de l’entonnoir. Sous instruction du juge il est permis d’aider son chien (de 
toucher un mouton). Le travail est considéré comme finit, si tout le troupeau a passé l’obstacle dans le 
calme. 

Variante : Dans un cercle marqué, d’un diamètre d’environ 36 m, le CDC doit saisir un mouton marqué et le 
tenir. Le chien doit maintenir les autres moutons calmement dans le cercle. 

Le juge signale au CDC lorsque l’action est terminée. 

Mise à l’enclos  (penning) 10 points 

La distance à parcourir entre le parc de tri et l’enclos fait partie de l’épreuve susmentionnée.  

L’enclos doit être de dimension suffisante pour les moutons. Il comporte une porte, fixée au moyen de 
gonds, à laquelle est attachée une cordelette de 1.50 m. Pendant l’épreuve, le CDC n’a pas le droit ni de 
lâcher la cordelette ni de toucher les moutons que ce soit avec la main, le bâton ou la porte. 



 

  

 


